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PV de l’AG 2023 

Roma, sabato 16 settembre 2023 
Villa Maraini 

 
Présents : 31 personnes, dont le comité in corpore. 
Excusés : Frédéric Amsler, Marc Andreae, Sylviane Dupuis, André Hurst, Pierre-Alain 
Mariaux, Beat Mazzotti, Paola Carla Moroni Stampa, Philippe et Anica Mudry, Julia Perazzini, 
Guillaume Toffel. 
 
Ordre du jour annoncé : 
 

1 Procès-verbal de l’AG 2022 à Berne 
2 Etat de la liste des membres 
3 Rapport du Président (Patrick Michel) 
4 Finances et décomptes 

4.1 Rapport du trésorier (Julien Haueter) 
4.2 Rapport des vérificateurs des comptes (Abert Gnägi) 
4.3 Décharge 

5 Elections 
5.1 Président 
5.2 Trésorier 

6 Assemblée générale 2024 
7 Varia 

 
L’assemblée générale est ouverte par la Directrice de l’Istituto Svizzero, Joëlle Comé. Elle 
souhaite la bienvenue à tout le monde et donne un petit aperçu des dernières nouveautés de 
l’ISR : restructuration et rafraîchissement des chambres du quatrième étage ainsi que des 
chambres et de la cuisine du cinquième ; restructuration de l’entrée et de la portineria avec la 
construction d’un bar qui se veut un lieu de rencontre. 
 
Après Joëlle Comé, le Président d’AMA_ISR, Patrick Michel ouvre l’assemblée. Il salue 
chaleureusement les membres présents. Il remercie vivement l’ISR d’avoir accepté d’accueillir 
les membres d’AMA_ISR et de leur offrir une belle et délicieuse soirée. 
 
1. Procès-verbal de l’AG du 22 septembre 2022 
Le PV de l’AG 2022 est accepté à l’unanimité. 
 
2. Etat de la liste des membres 
AMA_ISR compte au 15 septembre 2023 131 membres, dont trois nouveaux membres durant 
l’année 2022-2023 (contre deux démissions et un décès). Le chiffre des membres est ainsi 
stable. Un regret toutefois : ne pas avoir davantage de nouveaux membres parmi les personnes 
qui quittent l’ISR.  
 
3. Rapport du président 
3.1. Organisations pour les membres d’AMA 
La décision avait été prise durant l’AG de Berne de maintenir une ou deux conférences 
annuelles et de créer un événement annuel autour de l’Assemblée générale des membres. 
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Constatant les difficultés de réunir les gens lors des AG en Suisse, le Comité avait décidé de ne 
pas proposer davantage d’activités, mais restait à l’écoute des besoins ou des demandes des 
membres. Ainsi, plusieurs conférences ont été organisées : 

- Conférence de Michel Aberson (membro 1985/86) à Martigny, à la Fondation Pierre 
Gianadda, « Valaisans : Romains depuis quand ? », le 21 avril 2022. 

- Conférence de Valérie Kobi (membro 2011/12, récemment nommée à l’Université 
de Neuchâtel comme Professeur-assistante en histoire de l’art moderne et en 
muséologie), à la Fondation Pierre Gianadda, « Les premiers musées de la 
Renaissance italienne », le 5 mai 2023. 

 
3.2. Fonds AMA 
A la fin de l’année 2022, un soutien financier a été accordé à Chahut Média pour la réalisation 
d’une série de podcasts dans le cadre de l’exposition « Voix de Palmyre » au musée romain de 
Nyon. 
L’exposition présente au public les travaux de Paul Collart, ancien directeur de l’Institut suisse 
de Rome (1961-1970). De plus, parmi les personnes enregistrées, Patrick Michel qui avait la 
direction scientifique de l’exposition, a eu la chance de pouvoir échanger avec Luc Boissonnas 
(membro 1951/53) qui a participé à deux des campagnes de Paul Collart. Quelques mois après 
l’enregistrement, Luc Boissonnas nous a quittés. Cet enregistrement est particulièrement 
important et Patrick Michel salue la mémoire de M. Boissonnas avec qui il a eu beaucoup de 
plaisir à échanger.  
Les podcasts sont disponibles sur le site de Chahut média. Une visite pour les Membres d’AMA 
est prévue en novembre (la date exacte sera communiquée par courrier séparé). L’exposition au 
Musée romain de Nyon dure jusqu’à début janvier.  
 
En 2022 toujours, un subside financier a été accordé pour la publication du volume d’hommage 
offert à Christoph Riedweg, ancien directeur de l’ISR (2005-2013), pour son départ à la retraite. 
Le pdf du livre peut être téléchargé sous : https://schwabe.ch/von-der-antike-begeistert-978-3-
7965-4661-7 
 
Au printemps 2023, un subside financier a été accordé pour le colloque « Tra Terra e Cielo », 
organisé à l’ISR par Alessandra Rolle (membro 2020/21) qui s’est justement terminé ce samedi 
16 septembre. Parmi les membres d’AMA, on y comptait Alessandra Rolle, Danielle van Mal 
Maeder et Olivier Thévenaz.  
 
3.3. Bilan annuel 
Chaque année, une conférence au minimum est organisée pour les membres d’AMA en 
collaboration avec la Dante Alighieri Vallese. Cet événement, dans le cadre prestigieux de la 
Fondation Gianadda, est une belle occasion de présenter les travaux des membres d’AMA. Un 
public nombreux et intéressé est à chaque fois présent. Le comité d’AMA est heureux de voir 
que ce partenariat porte ses fruits. 
De plus, le fonds AMA permet de soutenir la production d’ouvrage ou la tenue de manifestation 
scientifique et culturelle qui visibilisent les travaux des membres à travers les générations. 
 
Le Président termine son rapport en se disant très heureux d’avoir participé au développement 
des activités d’AMA durant toutes ces années. Il a essayé de répondre au mieux aux demandes 
et aux attentes de nos membres. Il a notamment créé de nouveaux contextes de rencontres, 
comme ceux avec la Fondation Gianadda et la Dante du Valais. 

https://schwabe.ch/von-der-antike-begeistert-978-3-7965-4661-7
https://schwabe.ch/von-der-antike-begeistert-978-3-7965-4661-7
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4. Finances et décomptes 
4.1. Rapport du trésorier 
Le trésorier, Julien Jaueter présente les finances de l’association. Les fonds propres se montent 
à CHF 37'017.19 au 31 décembre 2022. L’exercice 2022 a généré un excédent de charges de 
CHF 3'960.35. 
Il fait remarquer la forte baisse des cotisations entre 2022 et 2021. Cela est dû à l’encaissement 
des cotisations annuelles fortement réduit durant l’année 2020 (COVID 19). Comme dès 2021, 
plusieurs membres ont versé deux fois leur cotisation annuelle, il avait été décidé d’attribuer 
ces versements « excédentaires » pour l’année 2022. Une partie des encaissements reçus en 
2021 ont ainsi été attribués à l’année 2022. Pour rappel, il n’est jamais tenu compte des 
décalages de cotisations. Les sommes versées durant l’année sont enregistrées comme produit. 
 
4.2. Rapport des vérificateurs des comptes 
Albert Gnägi lit son rapport. Il déclare avoir vérifié les comptes avec son collègue et n’y avoir 
trouvé aucune erreur. Il remercie le trésorier pour son travail précis. Il remercie également 
Patrick Michel pour tout le travail important et de très bonne qualité qu’il a fait durant neuf ans. 
 
4.3. Décharge 
L’assemblée donne décharge au trésorier et au vérificateur des comptes par acclamation. 
 
5. Election 
5.1. Président 
Notre Vice-Présidente, Danielle Van Mal-Maeder explique la situation. Selon les statuts de 
notre association (art. 19 : durée de la fonction), « la durée de la fonction des membres de la 
Direction est de trois ans. Une réélection est possible. » En ce qui concerne le président actuel, 
trois mandats ont été cumulés. Il désire ainsi laisser sa place. 
Comme depuis de nombreuses années, Patrick Michel et Camille Semenzato (secrétaire) ont 
fonctionné en tandem, au vu de leur bonne entente et des différents événements mis en place, 
le comité propose une rocade : Camille Semenzato comme présidente et Patrick Michel comme 
secrétaire. 
Personne dans l’assemblée ne souhaite se proposer comme président. L’assemblée accepte par 
acclamation la proposition du comité 
 
5.2. Trésorier 
Le trésorier actuel, Julien Haueter, souhaite se retirer de ses fonctions. Il accepte toutefois de 
rester à disposition, bénévolement, pour assurer la fiduciaire. Il faut toutefois trouver un 
nouveau responsable des paiements et de la gestion du compte. Thomas Ebneter (membro 
2007/09) s’est proposé. L’assemblée accepte cette élection par acclamation. 
 
6. Assemblée générale 2024 
Personne dans l’assemblée n’a de proposition à faire pour l’AG 2024. Le comité se réunira et 
fera savoir aux membres la date et le lieu de notre prochaine rencontre. 
 
7. Varia 
Patrick Michel fait savoir que Renate Burri (membro 2002/03) a souhaité s’engager pour AMA. 
Par acclamation, l’assemblée accepte qu’elle rejoigne le comité (désormais au nombre de huit 
personnes). 
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Camille Semenzato rappelle que les demandes du fonds AMA peuvent être déposées deux fois 
par année. Le délai pour la prochaine demande est le 30 septembre. Toutes les informations et 
le formulaire à remplir se trouvent sur le site (http://www.amaisr.ch/fonds-ama-isr/). 
 
 
La partie officielle de l’Assemblée générale 2023 d’AMA_ISR se termine sur ces mots. A 
l’heure ! Place à la présentation du dernier ouvrage de Claire Nydegger (membro 1986/87) qui 
contient notamment le merveilleux dessin du panorama romain depuis la tour de la Villa. 
 

http://www.amaisr.ch/fonds-ama-isr/

